
 
 

 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 
 

 

 

Vu l'arrêté métropolitain n° A 2025-713 du 5 juin 2025 portant ouverture et organisation d'une enquête 

publique environnementale relative au projet de réalisation des lignes de trambus T1 et T2 et de 

requalification des espaces publics ; 

 

Vu l'avis d'enquête publique se rapportant à ce projet ; 

 

Je soussignée, Gildas PIQUET, Directeur des Infrastructures et des Espaces publics à Rennes Métropole, 

certifie que l'avis d'enquête susvisé a été affiché sur le site de projet du 13 / 06 au 30 / 07 / 2025 aux 

emplacements définis (voir plan), soit pendant une période continue de 48 jours. 

 

 
 

Fait à Rennes, le 31 / 07 / 2025 

 

Pour le directeur de la Direction des Espaces publics 

et des Infrastructures et par délégation, 

Le Responsable du service Marchés Publics 

Laurent MANDART 

 

 

 


